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 Appel à projets 2025 de la Caf des Hauts-de-Seine visant à « renforcer l’accueil des enfants en situation de handicap dans les structures et services d'accueil de droit commun et d’accompagnement aux familles »
Cadre de l’appel à projets
La Caf des Hauts-de-Seine encourage et soutient les initiatives portées sur le département à destination des familles ayant un enfant en situation de handicap. Si elle promeut déjà une meilleure accessibilité aux vacances par des aides financières valorisées à destination des publics rencontrant des besoins spécifiques, l’intégration d’enfants en situation de handicap au sein des structures et services d'accueil de droit commun et d’accompagnement aux familles constitue également un enjeu majeur.
Afin de poursuivre dans une dynamique d’inclusion des enfants en situation de handicap, la Caf des Hauts-de-Seine souhaite réinvestir son soutien auprès des familles du département, des communes et des gestionnaires, associatifs comme privés, à travers un appel à projets « Handicap » en renouvellement.
Depuis 2024, à la suite du retrait du renfort d’encadrement, auparavant financé dans le cadre de l’appel à projets, un rehaussement du financement de la majorité des actions a été décidé. Ce renfort, désormais intégré dans la prestation de service ALSH sous le titre de « complément inclusif », a permis de redéployer les fonds.

Parallèlement, l’appel à projets s'est ouvert à de nouvelles structures telles que les centres sociaux, les espaces de vie sociale, les lieux d’accueil enfants-parents, les relais petite enfance, les ludothèques, ainsi qu’aux structures qui portent des projets dans le cadre du Contrat Local d’accompagnement à la scolarité.

Cette année, la Caf des Hauts-de-Seine fait le choix d’élargir ses bénéficiaires en ouvrant l’appel à projets aux Relais d'Auxiliaires Parentales et aux Structures qui bénéficient de la Prestation de Service « Jeunes ». Cette ouverture vise à renforcer la diversité des acteurs impliqués dans l’accueil et l’accompagnement des enfants et des familles, en s’appuyant sur une pluralité de structures locales.
De plus, La Caf des Hauts-de-Seine fait le choix d’accompagner les structures ALSH et les structures qui bénéficient d’une Prestation de Service Jeunes pour du renfort à titre exceptionnel de l’équipe d’encadrement de l’accueil. Le financement ne pourra concerner que des situations très particulières, tel qu’un accueil adossé à un IME ou à un établissement scolaire disposant de classes adaptées (type Ulis) induisant des effectifs d’enfants à besoins éducatifs particuliers conséquents. 
Enfin, l’appel à projets permet désormais d’accompagner les porteurs de projets qui souhaiteraient acquérir du matériel spécifique. 
La Caf des Hauts-de-Seine sera particulièrement attentive aux propositions portées par les collectivités territoriales pour soutenir l’accueil des enfants en situation de handicap, en particulier dans le cadre de l’accueil individuel, que ce soit à domicile ou en Maison d'Assistantes Maternelles (Mam). Ces évolutions traduisent un engagement constant à adapter les dispositifs de soutien aux enjeux de terrain et à garantir un accompagnement toujours plus inclusif et adapté aux besoins des enfants et des familles.

Le dossier de candidature, s’il est porté par le même gestionnaire, devra être présenté sous la forme d’un seul dossier commun, tout en permettant une déclinaison différenciée du projet selon les étapes de l'enfance (petite enfance, enfance, jeunesse).
Enfin, pour les villes qui candidatent à l’appel à projets, la Caf sera attentive à ce que l’axe soit investi dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG). 
Objectifs poursuivis
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Les projets soutenus doivent permettre de : 

· favoriser l’accueil des enfants et jeunes en situation de handicap au sein des structures et services d'accueil de droit commun et d’accompagnement aux familles financés par la Caf et développer des projets de qualité favorisant l’intégration de ces enfants ;
· prendre en compte les difficultés particulières des familles dans leurs relations avec ces équipements et les appuyer dans leurs démarches de prise en charge tout au long du parcours de vie de leur enfant ;
· créer des passerelles et des collaborations avec le milieu spécialisé (Centre d’Action Médico-Sociale Précoce…) et favoriser la participation active des parents ;

· accompagner les personnels à l’évolution des besoins spécifiques de l’enfant ou du jeune accueilli et participer à la qualification des professionnels ; 
Champs d’action
Les projets développés doivent permettre de lever les freins à la mise en place d’un accueil effectif et régulier d’enfants et de jeunes en situation de handicap au sein de structures collectives de droit commun, par la mobilisation de moyens d’actions diversifiés et par une prise en compte attentionnée des familles.
I. Les actions de coordination et de développement du partenariat 
1. Le poste de référent de parcours
Le renforcement du travail en réseau est caractérisé par la mise en place d’un poste de référent de parcours (anciennement coordinateur handicap). La Caf favorisera les postes qui assureront la transversalité entre le secteur de la petite enfance, de l’enfance et celui de la jeunesse. 

a. Accompagnement et suivi des familles

Ce professionnel a pour mission d’accompagner et de suivre les familles dans leur recherche d’un mode d’accueil en proposant des solutions adaptées. Il prend en compte à la fois les demandes des parents, les besoins spécifiques de l’enfant et leur évolution tout au long de son parcours de vie. 

b. Orientation vers des structures et/ou des professionnels adaptés

Son rôle est également de garantir un accompagnement et un parcours personnalisés, permettant d’identifier les solutions les plus adaptées aux besoins de l’enfant. Pour ce faire, il assure la coordination et le développement de partenariats avec les différents acteurs du territoire, qu’ils soient spécialisés ou du milieu ordinaire (PMI, MDPH, associations, travailleurs sociaux, CAMSP, PCO etc.), et veille à l’évaluation des capacités d’accueil des structures. 

c. Suivi des enfants et actions de concertation
Il s’assure du suivi pluridisciplinaire des enfants en organisant des réunions régulières entre les différents professionnels impliqués dans son accompagnement (médecins, éducateurs, psychologues, orthophonistes, enseignants, parents, etc.), afin d’ajuster la prise en charge en fonction de l’évolution de l’enfant. Ce dialogue resserré entre les différents intervenants permet de coordonner les actions et de garantir une approche cohérente et personnalisée, en s'assurant que l'enfant bénéficie du soutien approprié dans tous les environnements qu’il fréquente.
d. Accompagnement des professionnels de terrain

En tant qu’expert et « personne ressource », il contribue à l’observation des besoins territoriaux et à l’accompagnement des professionnels dans l’adaptation de leurs pratiques et le suivi individualisé des enfants concernés. Pour ce faire, il sonde leurs besoins spécifiques, notamment en matière de formation et de soutien. 
Ainsi, le référent de parcours joue un rôle central dans la mise en place d'une politique inclusive concrète et sur le long terme, en agissant comme un véritable relais entre les équipes de terrain et la direction.
II. Le soutien aux structures d’accueil de droit commun :
Sous chaque action, vous trouverez des exemples de types d'actions/thématiques, présentés à titre indicatif et qui ne sont pas exhaustifs. D'autres thématiques et actions peuvent être envisagées en fonction des besoins des professionnels et des familles.

1. Les actions de formation
 et/ou de sensibilisation des professionnels à l’accueil des enfants à besoins spécifiques :
Pour les professionnels de la petite enfance : 
· Des formations sur le repérage précoce des troubles du neuro-développement et du spectre de l’autisme afin de permettre aux professionnels de détecter, dès le plus jeune âge, les indices révélateurs de retards ou de troubles du développement, qu'ils soient moteurs, sensoriels, cognitifs ou comportementaux. 
· La Communication Alternative Améliorée (CAA) comprend tous les moyens humains et outils permettant à une personne ayant des difficultés dans la communication de remplacer le langage oral s’il est absent (alternative) ou d’améliorer une communication insuffisante (améliorée). La CAA sera donc utile pour toute personne non verbale ou ayant un trouble du langage (PECS, Makaton…)
Pour les professionnels de l’enfance-jeunesse :

· Des formations sur la gestion des troubles du comportement (détectables à partir de 5 ans).
Pour tous.tes : 
· Sensibilisation au handicap (conférences, réunions thématiques etc.)
2. L’intervention de professionnels spécifiques sur des temps d’accompagnement et de supervision des équipes encadrantes :
· Intervention ponctuelle de professionnel(s) spécifique(s) ;
· Analyse des pratiques professionnelles ;
· Groupes de paroles ;
· Séances de supervision.
3.  L’organisation d’actions d’information et d’accompagnement des familles :
· Aide aux démarches administratives (MDPH…)
· Temps de sensibilisation du grand public au handicap (conférences, réunions à thèmes etc.)
· Groupes de paroles
· Café des parents

· Actions collectives de guidance parentale 

· Ateliers thématiques
· Répit parental (ateliers bien-être, ateliers parents-enfants…)
4.  Un soutien exceptionnel aux structures ALSH et/ou aux structures qui bénéficient d’une Prestation de Service « Jeunes » :
· La Caf des Hauts-de-Seine fait le choix d’accompagner les structures ALSH et/ou les structures qui bénéficient d’une Prestation de Service « Jeunes » pour du renfort à titre exceptionnel de l’équipe d’encadrement de l’accueil. 
Dans la mesure où le complément inclusif Alsh est prévu pour soutenir les efforts des gestionnaires dans le renfort de personnel, le financement ne pourra concerner que des situations très particulières, tel qu’un accueil adossé à un IME ou à un établissement scolaire disposant de classes adaptées (type Ulis) induisant des effectifs d’enfants à besoins éducatifs particuliers conséquents. Il est à noter que les professionnels supplémentaires devront intervenir au service de l’ensemble du groupe et non exclusivement sur de l’accompagnement individuel.
5.        Achat / location de matériel spécifique :
· Malles pédagogiques ;
· Achat / location de matériel ludique, éducatif ;
· Petit mobilier inclusif ;

· Matériel adapté.
Conditions de candidature
I. Demandeurs

Personnes morales de droit public ou privé.
Collectivités locales, EPCI, CCAS, CCIAS, Associations Loi de 1901, crèches d’entreprise.
II. Projets éligibles

Les projets devront s’appuyer sur un diagnostic partagé pour mieux identifier les liens entre les différentes problématiques et les ressources existantes aux divers échelons du territoire : départemental, communal ou intercommunal. Ces actions devront nécessairement s’inscrire en cohérence et en complémentarité avec les services existants.

Par ailleurs, les projets retenus devront répondre aux conditions cumulatives suivantes : 

1. Viser les enfants bénéficiaires de l’Aeeh ou en cours de détection,
2. Accueillir de manière régulière les enfants en situation de handicap, 
3. Mettre les parents au cœur du projet d’accueil de leur enfant,
4. Mobiliser simultanément dans un même projet des moyens complémentaires et diversifiés : connaissance des besoins, information des familles, sensibilisation des professionnels, actions de coordination, orientation, recherche d’équipements adaptés, suivi de l’accompagnement,
5. Mettre en synergie les acteurs issus du milieu ordinaire et du milieu spécialisé. 
Ne sont pas éligibles à l’appel à projets : les interventions spécialisées relevant d’un financement de l’Etat, du Conseil départemental ou de l’assurance maladie.
III. Modalités de financement des projets retenus
1. Dépenses éligibles
Les financements octroyés concernent en priorité des dépenses de fonctionnement. 
2. Montant de l’aide financière 

Le co-financement doit être recherché de façon à l’inscrire dans la dynamique partenariale et du travail en réseau recherchés. En fonction des projets présentés et du volume de l’enveloppe dont elle bénéficie, la Caf pourra mobiliser ses financements sur une période pluriannuelle.
Le montant total des financements de la Caf ne peut excéder 80 % du coût total annuel de(s) action(s) dans la limite d’un plafond déterminé par la Caf. L'ensemble des recettes ne peut excéder 100 % du coût annuel de(s) action(s). 
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Financement pluriannuel

La Caf vous propose un financement pluriannuel au titre de l’Appel à Projets Handicap : les montants de subvention accordés par la Caf des Hauts-de-Seine pour les actions à mettre en place en 2025 peuvent également être attribués pour les années 2026 ou 2026/2027. Cette pluriannualité suppose que les mêmes types d’actions soient reconduites chaque année pour les mêmes montants (attention : subventions identiques chaque année). 
3. Modalités de versement

Après accord de la Commission d’action sociale de la Caf des Hauts-de-Seine, la subvention sera versée au gestionnaire selon les modalités suivantes :

· paiement d’un acompte : un acompte d’un montant de 50% de la subvention accordée pourra être versé : 

1ere année : après réception de la convention signée, selon les contraintes comptables liées aux échéances de fin d’année.
En cas de financement pluriannuel : les acomptes au titre des années N+1 et N+2 seront versés après transmission des pièces justificatives exigées pour le versement du solde de la subvention N-1.
· paiement du solde de la subvention : 

La Caf verse le solde de la subvention à réception, en N+1, des éléments N suivants :

· L’annexe 1 : les enfants accueillis (uniquement pour les EAJE et les ALSH)
· L’annexe 9 : les heures réalisées au titre du renfort d’encadrement exceptionnel (uniquement pour les ALSH / structures qui bénéficient de la Prestation de Service « Jeunes »)
· un budget réalisé détaillé pour chaque action ;

· le cas échéant, des factures acquittées ou justificatifs de dépenses (pour les formations et le matériel notamment) ;

· le rapport d’activité de la structure ou le bilan de l’action détaillant notamment : les résultats, les moyens humains mobilisés, le partenariat tissé, l’articulation avec les familles, en faisant apparaître l’apport des actions et les perspectives données. 

· Attention : En cas de financement pluriannuel et afin de procéder au paiement de l’acompte N+1, le rapport d’activité devra également préciser la reconduction de l’action en N+1.
La Caf des Hauts-de-Seine se réserve le droit de demander tout document complémentaire.
4. Réponse à l’appel à projets
4.1. Dépôt des candidatures
Le postulant devra transmettre son dossier par mail à la Caf des Hauts-de-Seine à l’adresse suivante : handicap.caf92.caf.fr
Le dossier complet devra être remis au plus tard le 2 mai 2025.
Les conseillères en développement enfance-jeunesse du Pôle d’élaboration des politiques d’action sociale de la Caf sont à votre disposition pour vous apporter un appui à l’élaboration du projet. Leurs coordonnées sont disponibles sur la carte ci-dessous ou trouvables à l’adresse suivante : 

https://www.caf.fr/partenaires/caf-des-hauts-de-seine/partenaires-locaux/vos-interlocuteurs
5. Sélection :

Les projets retenus seront présentés au Conseil d’administration de la Caf pour décision. Le niveau de financement susceptible d’être octroyé est calculé en fonction du nombre de candidatures retenues par la Caf dans la limite de l’enveloppe financière allouée. 
Contact : Ornella LEONE
Référente Appel à projets « Handicap »
ornella.leone@caf92.caf.fr

  01 40 97 19 52
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� Les formations doivent être reconnues par la Haute Autorité en Santé.
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